
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2010 

 

OBJET : MODIFICATIONS PARTIELLES DU TABLEAU DES 

EFFECTIFS 

 
Monsieur Yves AUMON, Premier Maire-Adjoint délégué aux Finances et Affaires 
Générales, expose : 
 
Je vous propose les modifications du tableau des effectifs comme présentées ci-après : 
 

• pour enregistrer la suppression légale de certains grades à compter du 31 décembre 
2009, ces derniers étant remplacés par d’autres grades, 

 
• pour anticiper sur les avancements de grade 2010, mais aussi prendre en compte 

une réussite à un concours. 
 
Filières/Grades Catégorie  Situation 

actuelle 
Situation 
nouvelle 

Observations 

Filière Administrative  
 
Attaché 
 
 
 
 
Adjoint administratif de 
1ère classe 
 
 
Filière Sociale  
 
Auxiliaire de 
Puériculture 
 
 
 
Agent Spécialisé des 
écoles maternelles de 
2ème classe 
 
 
Filière Culturelle  
 
Assistant Qualifié de 
Conservation de 1ère 
classe 
 
 
Filière Animation  
 
Animateur 
 

 
 

A 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 

B 
 
 
 
 
 
 

B 

 
 
10 postes à 
temps complet 
 
 
 
27 postes à 
temps complet 
 
 
 
 
1 poste à 
temps complet 
 
 
 
1 poste à 
temps complet 
 
 
 
 
 
2 poste à 
temps complet 
 
 
 
 
 
1 poste à 
temps complet 

 
 
9 postes à 
temps complet 
 
 
 
28 postes à 
temps complet 
 
 
 
 
0 poste à 
temps complet 
 
 
 
0 poste à 
temps complet 
 
 
 
 
 
1 poste à 
temps complet 
 
 
 
 
 
2 postes à 
temps complet 

 
 
Suppression : 
. 1 poste à temps complet 
suite à une promotion au 
grade d’Attaché Principal 
 
Création : 
. 1 poste à temps complet 
(avancement de grade) 
 
 
 
Suppression : 
. 1 poste à temps complet au 
regard des dispositions 
légales 
 
Suppression : 
. 1 poste à temps complet au 
regard des dispositions 
légales 
 
 
 
Suppression : 
. 1 poste à temps complet 
suite à une promotion au 
grade supérieur 
 
 
 
Création : 
. 1 poste à temps complet 
(réussite concours) 
 

 

Accusé de réception en préfecture
044-214401903-20100330-de-100330-16-DE
Date de signature : -
Date de réception : 01/04/2010



 
Le Conseil Municipal, après délibéré à l’unanimité 

accepte les propositions énoncées ci-dessus 
 
 Pour copie certifiée conforme 
Exécutoire le  Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire 
 Le 31 mars 2010 
  
LE MAIRE  LE MAIRE 
Pour le Maire Pour le Maire  
l’Adjoint Délégué  l’Adjoint Délégué 
  
  
  
  
  
Yves AUMON Yves AUMON 

 
 


